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Décisions du TANU ou du TCNU

UNDT a jugé que les droits de la procédure régulière du demandeur étaient
respectés car elle avait la possibilité de fournir des commentaires liés aux mesures
administratives appliquées à chaque étape du processus et était représentée par un
avocat. Elle n'a pas non plus contesté l'examen contradictoire des allégations qui
ont été entreprises. UNDT a constaté que les faits à l'appui des mesures
administratives imposées étaient établies conformément à la norme de preuve
applicable. Undt a jugé que les mesures administratives imposées au demandeur
étaient rationnelles et proportionnées aux faits établis, ainsi que pour répondre aux
préoccupations que l'UNICEF avait concernant sa conduite, et ne constituait pas des
mesures disciplinaires déguisées telles qu'elles sont de nature différente de celle
des mesures disciplinaires , des comportements spécifiques ciblés, ont une
application limitée dans le temps et ne jouent pas nécessairement un rôle dans les
futurs exercices de sélection. Undt a rejeté la demande dans son intégralité.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La requérante a contesté l'imposition des mesures administratives suivantes sur
elle: a) l'émission d'une réprimande écrite et son placement dans son dossier de
statut officiel («OSF») pour une période de cinq ans; b) son retrait de toutes les
fonctions de supervision pendant une période de deux ans; et c) l'obliger à
entreprendre une formation appropriée pour améliorer la conscience de soi et
améliorer ses compétences de gestion des personnes.

Principe(s) Juridique(s)

Les mesures administratives ont des conséquences juridiques différentes à des
mesures disciplinaires, car les membres du personnel qui sont séparés ou rejetés du
service à la suite d'un processus disciplinaire pour des raisons de faute ne sont pas
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éligibles à un renouvellement de l'UNICEF, et un membre du personnel qui a reçu
une mesure disciplinaire doit divulguer la mesure Lors de la demande d'un nouveau
poste.
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